Barème de facturation des locations

de matériel pour manifestations.

Selon tarifs annexes

Mise en application dès le ler janvier 2008

Facturation prorata chiffre d’affaire réalisé selon tabelle ci-dessous :

1) Si le coût du matériel ne dépasse pas le 10 % du chiffre d’affaire (montant valeur marchandises de la facture), ce matériel vous est mis gratuitement à disposition.

2) de 10 à 25 %
facturation 25 % du coût du matériel

3) de 26 à 50 %
facturation 50 % du coût du matériel

4) de 51 à 75 %
facturation 75 % du coût du matériel

5) en dessus de 75 %
facturation de l’entier du coût du matériel.

Exemples : 

Chiffre d’affaire réalisé :

frs   2'000.00
(100 %)

Coût du matériel mis à disposition    1)
frs
190.00
=
gratuit


2)
frs
490.00
=
frs
122.50


3)
frs
990.00
=
frs
495.00


4)
frs
1'490.00
=
frs
1'117.50


5)
frs
1'510.00
=
frs
1'510.00

Ce coût du matériel fait l’objet d’une facture séparée + T.V.A. 8.0 %.

Lorsque le matériel a été réservé directement auprès d’un producteur ou d’un brasseur, le matériel est facturé selon les engagements qui ont été négociés avec celui-ci et communiqué par écrit au client avec copie au distributeur de boissons.

A votre disposition pour tout complément d’information.

Bernard Muller

Bernard Muller Boissons      1342 Le Pont            Tél. : 021.841.19.04 / Fax : 021.841.19.09
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